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1. Admissibilité

Pour être admissible, un propriétaire de bâtiments locatifs doit :  

• louer ses bâtiments à une entreprise ou à un particulier pour qui le bâtiment constitue sa résidence 
principale; 

• déclarer un revenu net annuel inférieur à 500 000 $ pour les 2 années précédant l’année du sinistre; 

• déclarer un revenu total (revenu brut) inférieur à 2 000 000 $ pour les 2 années précédant l’année du 
sinistre. 

Si le propriétaire réside dans un bâtiment locatif touché par une inondation, il doit se référer au chapitre 7 du 
programme.  

Pour être admissible, une entreprise doit :   

• déclarer un revenu annuel inférieur à 500 000 $ pour les 2 années précédant l’année du sinistre; 

• déclarer un revenu total (revenu brut) inférieur à 2 000 000 $ pour les 2 années précédant l’année du 
sinistre. 

De plus, selon le cas : 

• lorsqu’il s’agit d’une société par actions, le ou les actionnaires détenant au moins 50 % des actions avec droit 
de vote de la société doivent démontrer, pour l’une des 2 années précédant l’année du sinistre, que les 
revenus générés représentent leur principal moyen de subsistance ou que ces revenus permettent 
d’atteindre ou de se rapprocher du seuil de faible revenu établi par Statistique Canada;  

• lorsqu’il s’agit d’une société de personnes, le ou les associés participant à au moins 50 % des bénéfices de la 
société doivent démontrer, pour l’une des 2 années précédant l’année du sinistre, que les revenus générés 
représentent leur principal moyen de subsistance ou que ces revenus permettent d’atteindre ou de se 
rapprocher du seuil de faible revenu établi par Statistique Canada;  

• lorsqu’il s’agit d’un travailleur autonome, il doit démontrer, pour l’une des 2 années précédant l’année du 
sinistre, que les revenus provenant de son entreprise constituent son principal moyen de subsistance ou que 
ces revenus permettent d’atteindre ou de se rapprocher du seuil de faible revenu établi par Statistique 
Canada.  
 

Dans le cas d’une société par actions ou d’une coopérative, le revenu annuel correspond au revenu imposable, 
alors que dans le cas d’une société de personnes ainsi que de toute autre entreprise, il correspond au revenu net. 

Le terme « entreprise » désigne notamment une société par actions, une société de personnes, un organisme 
sans but lucratif, un travailleur autonome, une coopérative ou une fabrique. Ce terme ne comprend pas : 

• un propriétaire de bâtiments locatifs; 

• certains organismes publics, parapublics et gouvernementaux; 

• les organismes sans but lucratif qui se trouvent dans l’un des cas suivants : 

o ils ne sont pas utiles à la collectivité; 

o ils n’ont pas une vocation humanitaire; 

o ils ont des activités exclusivement récréatives; 

o ils ont des activités ou des lieux auxquels le public n’a pas librement accès. 

• les banques et les institutions autorisées à recevoir des dépôts en vertu de la Loi sur l’assurance-dépôts.  

Voir l’annexe 1 pour connaître les documents requis pour déterminer l’admissibilité. 

  

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres-2018/proprietaires-batiments-locatifs.html#accordion-108788-482
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2. Exclusions 

Le programme ne couvre pas, entre autres, : 

• la perte de revenu; 

• les biens liés à un culte religieux, sauf s’ils font partie des stocks de l’entreprise; 

• l’aménagement du terrain, une plantation d’arbres ou un boisé; 

• les cultures sur pied, la croissance d’une récolte et les frais liés à l’impossibilité de semer; 

• la perte de valeur marchande d’un bien; 

• la perte d’animaux ou les frais résultant d’une maladie ou d’une blessure subie par un animal; 

• la franchise d’une assurance; 

• les pertes et dommages dont vous êtes responsable; 

• les mesures, frais, dommages, travaux et dépenses qui ont fait ou pourraient faire l’objet d’une aide 
financière en vertu d’un programme établi sous le régime d’une autre loi, d’un programme du gouvernement 
fédéral, d’organismes publics ou communautaires ou d’associations sans but lucratif; 

• les frais pour l’obtention d’une soumission; 

• le coût des permis municipaux; 

• le coût du certificat de localisation s’il n’est plus à jour et qu’il est exigé par la municipalité; 

• les bâtiments touchés par une inondation pour lesquels une aide financière a déjà été versée, depuis 
le 10 avril 2019, afin de les immuniser ou de les déplacer. Toutefois, une aide financière pourrait être 
accordée pour les mesures préventives temporaires mises en place. 

 

3. Mesures préventives temporaires 

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs a droit au remboursement des frais raisonnables engagés 
et, dans le cas du propriétaire de bâtiments locatifs, à un montant équivalant au salaire minimum pour chaque 
heure travaillée, lorsqu’il n’est pas salarié, pour la mise en place de mesures préventives, sans dépasser la 
somme de 8 000 $.  

Mesures préventives admissibles : 

• surélévation des appareils mécaniques et électriques, ainsi que des stocks et des équipements; 

• déplacement des stocks et des équipements à un étage supérieur; 

• placardage des ouvertures; 

• érection d’une digue, d’un remblai ou d’un enrochement de protection temporaire; 

• creusage d’un fossé; 

• préparation et installation des sacs de sable; 

• toute autre mesure préventive temporaire justifiée par des motifs de sécurité publique. 

 
4. Déménagement ou entreposage 

Si les stocks et les équipements doivent être déménagés ou entreposés en raison du sinistre ou des travaux 
requis, une aide égale aux frais raisonnables engagés peut être accordée, sans dépasser la somme de 2 500 $.  

5. Travaux d’urgence et travaux temporaires  

5.1 Travaux d'urgence  

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs a droit au remboursement des frais raisonnables engagés 
et, dans le cas du propriétaire de bâtiments locatifs, à un montant équivalant au salaire minimum pour chaque 
heure travaillée, lorsqu’il n’est pas salarié, pour effectuer des travaux d’urgence, et ce, afin d’assurer la santé et 
la sécurité des personnes et de permettre la réparation des bâtiments essentiels. 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres-2018/proprietaires-batiments-locatifs.html#accordion-108789-483
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/aide-financiere-sinistres-2018/proprietaires-batiments-locatifs.html#accordion-108789-484
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Travaux admissibles :  

• pompage de l’eau; 

• démolition; 

• élimination des débris et location d’un conteneur; 

• nettoyage; 

• désinfection et décontamination; 

• déshumidification; 

• extermination; 

• location d’équipement (pompe, génératrice, déshumidificateur, ventilateur et aspirateur à déchets). 

5.2 Travaux temporaires 

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs a droit au remboursement des frais raisonnables engagés 
pour les travaux temporaires nécessaires pour rendre les bâtiments habitables ou fonctionnels avant que des 
travaux permanents soient effectués.   

Travaux admissibles : 

• rétablissement temporaire de l’électricité dans le bâtiment; 

• installation d’une isolation minimale; 

• placardage des ouvertures; 

• travaux de même nature justifiés par des motifs de sécurité publique. 

Un montant de 1 000 $ est déduit du total de l’aide accordée pour les travaux d’urgence et les travaux temporaires. 
Pour certains travaux, vous devez vous assurer que l'entreprise détient une licence en règle de la Régie du 
bâtiment du Québec. 

6. Dommages aux bâtiments, aux chemins d’accès et aux autres biens 

Le montant total de l’aide accordée à une entreprise ou à un propriétaire de bâtiments locatifs pour les 
dommages aux bâtiments, aux chemins d'accès essentiels et aux autres biens ne peut excéder 270 000 $*. 

6.1 Dommages aux bâtiments 

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs a droit à une aide pour réparer les dommages aux 
bâtiments. Ce montant est établi en fonction des informations contenues dans l’estimation des dommages 
remboursables produite par un expert en évaluation des dommages mandaté par le ministère de la Sécurité 
publique. Cette aide est égale à 75 % du montant des dommages admissibles, sans excéder le coût neuf de 
chaque bâtiment qui correspond à la valeur déterminée par la municipalité, à l’exception des dépendances 
(terrain et bâtiment non annexé). 

Le montant des dommages est calculé selon le coût le moins élevé entre la réparation des composantes, leur 
remplacement par des composantes de qualité équivalente ou leur remplacement par des composantes de 
qualité standard. L’aide est accordée, entre autres, pour les composantes suivantes :  

• fondations, dalles de béton, piliers de soutien et murs porteurs;  

• revêtement extérieur et cheminées;  

• galeries extérieures donnant accès aux entrées, y compris marches et main courante;  

• portes extérieures et fenêtres;  

• isolation de la structure et des murs;  

• entrée électrique ainsi que systèmes et raccords électriques;  
 
* Ce montant maximal est en vigueur au 1er mars 2021 et peut changer sans préavis. Pour plus de détails, veuillez consulter 

Québec.ca/aide-inondation. 

http://www.quebec.ca/aide-inondation
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• tuyauterie, raccords d’égouts, raccords d’eau et appareils sanitaires;  

• faux planchers, isolation et recouvrements de sol fixes;  

• panneaux de plâtre, plâtrage et peinture des murs intérieurs, moulures de bas de murs et portes intérieures;  

• limons, marches, contremarches et main courante des escaliers intérieurs; 

• comptoir, tiroirs, tablettes et panneaux des armoires et des meubles-lavabos;  

• systèmes de chauffage principal et d’appoint, échangeur d’air et ses conduits, ainsi que système de 
climatisation; 

• pompes et puits de captation, fosses septiques, champs d’évacuation, systèmes d'approvisionnement en eau 
potable, systèmes de filtration et de traitement d’eau potable, réservoirs à eau chaude;  

• équipement pour personne handicapée.  

6.2 Dommages aux chemins d’accès essentiels 

L’aide accordée est égale à 75 % des frais raisonnables engagés pour les travaux nécessaires effectués aux chemins 
d’accès essentiels, dont une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs est propriétaire ou responsable de 
l’entretien, afin de permettre un accès minimal et sécuritaire au bâtiment essentiel à l’exploitation de l’entreprise 
ou à la location.  

6.3 Dommages aux autres biens (équipements, stocks, etc.) 

L’aide accordée est égale à 75 % des frais raisonnables engagés.  

Toutefois, l’aide accordée pour des dommages à un terrain ou à une terre agricole ne peut excéder l’évaluation 
municipale uniformisée en vigueur au moment du sinistre. 

Le montant des dommages est calculé selon le coût le moins élevé de la réparation du bien, du remplacement 
par un bien de qualité équivalente ou du remplacement par un bien de qualité standard. 
 

7. Aide pouvant être utilisée à d’autres fins 

Afin d’éliminer ou de réduire les risques de sinistre, une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs peut 
utiliser les montants prévus pour les travaux d’urgence et les travaux temporaires, ainsi que pour les dommages 
aux bâtiments ou aux chemins d’accès essentiels pour : 

• immuniser ou déplacer les bâtiments; 

• se relocaliser et démolir les bâtiments. 

Une aide financière égale à 100 % des frais raisonnables engagés sera accordée. 

Toutefois, l’aide accordée est limitée à la valeur des dommages et ne peut excéder le coût neuf de chaque 
bâtiment, pour les dommages s’y rattachant, ou un maximum de 270 000 $*, à l’exception des travaux d’urgence 
et des travaux temporaires.  

Une aide additionnelle, égale aux frais raisonnables engagés, peut être accordée pour les services de 
professionnels (ingénieur, arpenteur) afin d’effectuer un choix entre l’immunisation, le déplacement des 
bâtiments ou l’allocation de départ. 

Une aide additionnelle, égale aux frais raisonnables engagés, est également accordée pour la démolition, 
l’élimination et l’enfouissement des débris, et le remblayage de tout bien situé sur le terrain, y compris ses 
fondations. L’entreprise ou le propriétaire de bâtiments locatifs doit obtenir deux soumissions pour la réalisation 
des travaux par des entrepreneurs détenant une licence en règle de la Régie du bâtiment du Québec.  

* Ce montant maximal est en vigueur au 1er mars 2021 et peut changer sans préavis. Pour plus de détails, veuillez consulter 
Québec.ca/aide-inondation. 

 

http://www.quebec.ca/aide-inondation
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7.1 Immunisation des bâtiments 

L’immunisation consiste à appliquer différentes mesures visant à protéger vos bâtiments contre de possibles 
inondations.  

Lorsque la réglementation d’urbanisme de la municipalité exige l’immunisation des bâtiments, une aide égale à 
75 % des frais raisonnables engagés, pour les travaux et les dépenses prévus dans le rapport d’une firme 
d’ingénierie, pourrait vous être accordée, en plus de l’aide prévue pour les dommages dans les trois cas suivants :  

• l'eau a atteint le niveau du rez-de-chaussée;  

• les fondations ou la dalle de béton sont à refaire; 

• des travaux de stabilisation sont requis, car les bâtiments ont bougé de leur emplacement initial. 

 

Avant de commencer les travaux, une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs doit soumettre au 
ministre les documents suivants :  

• les permis nécessaires; 

• les plans et devis préparés par une firme d’ingénierie; 

• au moins deux soumissions d’entrepreneurs détenant une licence en règle de la Régie du bâtiment du 
Québec les autorisant à faire ce genre de travaux.  

7.2 Déplacement des bâtiments 

Une aide financière peut être accordée pour déplacer les bâtiments sur le même terrain ou sur un autre terrain 
afin d’assurer leur sécurité à long terme. Les bâtiments doivent être déplacés dans la même municipalité ou dans 
une municipalité contiguë. 

Dépenses et travaux admissibles : 

• achat d’un nouveau terrain : l’aide accordée ne peut excéder l’évaluation municipale uniformisée de l’ancien 
terrain, en vigueur au moment de l’inondation; 

• frais notariaux liés à l’achat du nouveau terrain; 

• certificat de localisation du nouveau terrain; 

• permis requis pour le transport du bâtiment et son installation sur le site d’accueil; 

• transport du bâtiment, y compris le débranchement, le soulèvement, le chargement, la signalisation et le 
déplacement des câbles; 

• nouvelles fondations, y compris l’excavation, le remblayage et l’élimination des matériaux excavés; 

• réinstallation du système de chauffage principal et d’appoint, de l’échangeur d’air et de ses conduits, ainsi 
que du système de climatisation s’il est essentiel à la location du bâtiment ou à l’exploitation de l’entreprise;  

• installation septique et puits artésien, si le bâtiment ne peut être raccordé aux réseaux municipaux. 
 
Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs doit procéder à l’élimination des fondations résiduelles 
de façon à garantir la sécurité des personnes et fournir l’attestation de conformité de la municipalité. 

7.3 Allocation de départ  

Une allocation est prévue pour qu’une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs se relocalise et 
poursuive ses activités. Il doit : 

• démolir les bâtiments sinistrés; 

• éliminer les fondations résiduelles pour garantir la sécurité des personnes; 

• fournir l’attestation de conformité de la municipalité démontrant que ces travaux ont été réalisés; 

• fournir les documents démontrant la poursuite des activités.  
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8. Impossibilité de réparer ou de reconstruire 

Lorsque la réglementation d’urbanisme de la municipalité ne permet pas la réparation des dommages aux 
bâtiments ou leur reconstruction, une aide financière correspondant au coût neuf de chaque bâtiment, sans 
dépasser 270 000 $*, pourrait être accordée à titre d’allocation de départ. Malgré ce qui précède, au sens du 
programme, il n’y a pas impossibilité de réparer ou de reconstruire les bâtiments dans le cas où la municipalité 
considérerait, pour l’évaluation de ces dommages, le coût des travaux d’immunisation ou d’amélioration. 

Si une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs choisit de déplacer les bâtiments, l’aide financière 
accordée est égale à la somme des dommages et des frais raisonnables engagés (voir les dépenses et travaux 
admissibles dans la section « Déplacement des bâtiments »), sans excéder le coût neuf de chaque bâtiment, ni le 
montant maximal de 270 000 $*.  

Une aide additionnelle, égale aux frais raisonnables engagés, est également accordée pour les travaux d’urgence 
et les travaux temporaires. Une copie de la demande de permis de rénovation, y compris la réponse de la 
municipalité, est requise. 

9. Déplacement des bâtiments ou allocation de départ : cession du terrain à la municipalité 

Si une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs cède le terrain sur lequel sont situés les bâtiments à la 
municipalité pour la somme de 1 $, une aide égale à l’évaluation municipale uniformisée du terrain, en vigueur 
au moment de l’inondation, sera accordée.  

Le total de l'aide pour le déplacement ou l'allocation de départ et pour la cession du terrain, à l’exclusion de celle 
pour les stocks et les équipements, le déménagement ou l’entreposage, les services professionnels (ingénieur, 
arpenteur), les frais de démolition, les travaux d’urgence et les travaux temporaires, ne peut dépasser 
335 000 $*.  

Aussi, une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs doit : 

• procéder à la démolition ou au déplacement sur un autre terrain de tous les autres biens situés sur le terrain, 
y compris les fondations; 

• fournir une résolution par laquelle la municipalité s’engage à acquérir le terrain; 

• fournir les documents faisant foi de la cession du terrain à la municipalité. 

10. Dispositions générales 

10.1 Aide financière d’une autre source 

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs ne pourra pas recevoir une aide financière dans le cadre 
de ce programme pour des mesures, frais, dommages, travaux et dépenses qui ont fait ou feront l'objet d'une 
aide financière provenant de toute autre source, sauf s'il s'agit d’un don de charité à la suite d'une collecte de 
fonds effectuée auprès du public. 

Toutefois, une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs n’a pas à rembourser l’aide versée pour la 
portion non payée par une compagnie d’assurance pour des dommages causés par une inondation, puisque 
l’aide accordée par le ministère de la Sécurité publique (MSP) peut couvrir cette portion. La franchise est exclue 
de l’aide pouvant être accordée.  

10.2 Utilisation de l’aide financière  

L’aide accordée doit être utilisée exclusivement aux fins pour lesquelles elle est versée. Une entreprise ou un 
propriétaire de bâtiments locatifs doit donc fournir des reçus pour démontrer la réalisation des travaux ou le 
remplacement des équipements et des stocks.  

* Ces montants maximaux sont en vigueur au 1er mars 2021 et peuvent changer sans préavis. Pour plus de détails, veuillez 
consulter Québec.ca/aide-inondation. 

http://www.quebec.ca/aide-inondation
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10.3 Révision 

Une révision peut être demandée par écrit dans les 2 mois suivant la date à laquelle une entreprise ou un 
propriétaire de bâtiments locatifs a été avisé de la décision.  

10.4 Précarité financière 

Si une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs est dans une situation financière précaire au moment 
ou en raison de l’inondation, la participation financière pourrait être annulée, en tout ou en partie, après analyse 
de la situation.  

10.5 Délais pour réaliser les travaux  

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs doit réaliser les travaux faisant l’objet d’une aide 
financière dans les 12 mois suivant l’avis écrit établissant les dommages jugés admissibles. Ce délai peut être 
prolongé si une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs démontre qu’il n’a pas pu s’y conformer.  

11. Modalités de versement 

L’aide est versée à une entreprise ou à un propriétaire de bâtiments locatifs selon les modalités suivantes :  

• Après analyse de la demande, une avance peut être accordée jusqu’à concurrence de 85 % du montant 
estimé de l’aide. 

• Lorsque la réparation ou le remplacement des biens endommagés ou les travaux sont réalisés dans une 
proportion supérieure à celle correspondant à l’avance accordée, un paiement partiel ou final peut être 
versé, sur présentation et acceptation des documents à l’appui. 

L’aide accordée à une entreprise ou à un propriétaire de bâtiments locatifs peut être versée conjointement avec 
une institution financière, un entrepreneur ou un fournisseur. 
 
12. Transmission d’une demande 

Une entreprise ou un propriétaire de bâtiments locatifs a 3 mois après la date de mise en œuvre du programme 
ou la première manifestation du dommage pour transmettre sa demande d’aide financière. Toutefois, si le 
dommage débute 5 ans après la mise en œuvre du programme, aucune demande ne peut être faite.  
 
Si l’un ou l’autre n’est pas en mesure de transmettre sa demande dans le délai prévu, il devra expliquer, par écrit 
au MSP, la raison pour laquelle il a été dans l’impossibilité d’agir plus tôt. 
 
Par courriel  
aide.financiere@msp.gouv.qc.ca 

Par la poste  
Direction générale adjointe du rétablissement 
Ministère de la Sécurité publique 
455, rue du Marais, bureau 100  
Québec (Québec)  G1M 3A2 

Visitez le site Web du ministère au Québec.ca/aide-inondation pour :  

• consulter le Programme général d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents; 

• remplir la demande d’aide financière; 

• vérifier si vous faites partie du territoire d’application. 

 

 

mailto:aide.financiere@msp.gouv.qc.ca
http://www.quebec.ca/aide-inondation
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Annexe I - Documents à joindre à la demande d’aide financière 

Entreprise 
Les documents suivants sont requis au traitement 
de la demande d’aide financière : 

• une résolution désignant le signataire 

autorisé, s’il y a lieu; 

• une copie des états financiers des 

2 années précédant l’année du sinistre; 

• une copie de la déclaration de revenus 

provinciale complète de l’entreprise et de 

l’avis de cotisation de Revenu Québec pour 

les 2 années précédant l’année du sinistre; 

• une copie des déclarations de revenus 

provinciales du ou des propriétaires et de 

l’avis de cotisation de Revenu Québec pour 

les 2 années précédant l’année du sinistre, 

y compris les relevés 1 et 3;  

• une copie de l’avis d’évaluation municipale 

des bâtiments endommagés en vigueur au 

moment du sinistre si l’entreprise est 

propriétaire des bâtiments, ou une 

photocopie du bail complet en vigueur au 

moment du sinistre si elle en est locataire; 

• une copie de la police d’assurance des 

biens commerciaux en vigueur au moment 

du sinistre, y compris les avenants et les 

exclusions. En l’absence d’une telle 

assurance, fournir une déclaration signée à 

cet effet par un commissaire à 

l’assermentation; 

• une copie d’une lettre de l’assureur qui 

précise la cause du sinistre et la raison du 

refus. Si l’entreprise a été indemnisée par 

l’assureur, fournir le détail du montant de 

l’indemnisation;  

• une copie des factures originales ou des 

estimations pour la réparation ou le 

remplacement des biens endommagés, 

ainsi que des photographies et des vidéos 

des dommages, si possible. 

 

 

 

 

Propriétaire de bâtiments locatifs 
Les documents suivants sont requis au traitement 
de la demande d’aide financière : 

• une résolution désignant le signataire 

autorisé, s’il y a lieu; 

• une copie des états financiers des 

2 années précédant l’année du sinistre, s’il 

y a lieu; 

• une copie de la déclaration de revenus 

provinciale complète de l’entreprise et de 

l’avis de cotisation de Revenu Québec pour 

les 2 années précédant l’année du sinistre, 

s’il y a lieu; 

• une copie des déclarations de revenus 

provinciales du ou des propriétaires et de 

l’avis de cotisation de Revenu Québec 

pour les 2 années précédant l’année du 

sinistre, y compris le formulaire Revenus 

et dépenses de location d’un immeuble 

(TP-128);  

• une copie de l’avis d’évaluation municipale 

des bâtiments endommagés en vigueur au 

moment du sinistre; 

• une copie de la police d’assurance des 

bâtiments locatifs en vigueur au moment 

du sinistre, y compris les avenants et les 

exclusions. En l’absence d’une telle 

assurance, fournir une déclaration signée à 

cet effet par un commissaire à 

l’assermentation; 

• une copie d’une lettre de l’assureur qui 

précise la cause du sinistre et la raison du 

refus. Si le propriétaire a été indemnisé 

par l’assureur, fournir le détail du montant 

de l’indemnisation;  

• une copie du bail en vigueur au moment 

du sinistre; 

• une preuve démontrant que le logement 

constitue la résidence principale d’un 

particulier; 

• une copie des factures originales ou des 

estimations pour la réparation ou le 

remplacement des biens endommagés, 

ainsi que des photographies et des vidéos 

des dommages, si possible. 
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